
Du 30  janvier  au  7  févr ier  2021  

F e u i l l e  D o m i n i c a l e  
 

de  l ’Uni té  pas to ra le  S t  Denis  
 

Les Paroisses d’Attalens, Châtel-Saint-Denis,  

Le Crêt-Progens, Porsel , Remaufens,  Semsales, Saint-Martin 
 

Dimanche 31 janvier     4ème dimanche du temps ordinaire   B   LD-Dt 18,15-20   Ps 94    1Co 7,32-35    Mc 1,21-28 

 

 
« LE PROPHÈTE QUE DIEU AVAIT PROMIS » 

 
À la stupéfaction de ses auditeurs, Jésus 
donne à la synagogue un enseignement 
nouveau et il parle avec autorité, à 
l'inverse des scribes (évangile). Ceux-ci 
devaient toujours se référer à leurs 
prédécesseurs pour rendre leur 
enseignement crédible : en un sens, ils 
n'étaient que des répétiteurs. Mais voilà 
qu'un fils d'Israël, en pleine synagogue, 
a l'audace de proposer un enseignement 
nouveau et, qui plus est, avec autorité, 
c'est-à-dire sans se référer aux anciens 
rabbins. D'ailleurs, lui-même n'est pas 
un rabbin officiel. Il parle donc avec une 
liberté rare. Pourtant, son enseignement 
n'est pas d'emblée rejeté. D'abord, on 
peut supposer qu'il parle admirablement 
et d'une manière convaincante : "Jamais 
un homme n'a parlé de la sorte ! " 
(Jn7,46), dira-t-on de lui plus tard.  

Mais aussi parce qu'il ne se contente pas 
de parler : il agit, il guérit, il va jusqu'à 
libérer un possédé de l'esprit impur qui 
le tourmentait. Chose étrange, ce pauvre 
homme, ou plutôt l'esprit impur qui 
l'habite, a l'air d'avoir déjà découvert qui 
est, en réalité, Jésus : "Tu es le Saint de 
Dieu", dit-il. Mais Jésus lui demande de 
se taire. Cela peut étonner. Peut-être 
Jésus perçoit-il que cette déclaration est 
hypocrite : cet esprit mauvais joue, sans 
doute, au croyant, pour mieux 
déconcerter. Quoi qu'il en soit, la 
proclamation de l'Évangile est lancée ; 
elle s'exprime donc de deux manières : 
par un enseignement et par des 
guérisons. Ce que les prédicateurs 
d'aujourd'hui et d'hier ne peuvent 
généralement pas faire. Cette incapacité 
a peut-être un avantage : elle évite les 
enthousiasmes factices qu'une guérison, 
réelle ou supposée telle, peut provoquer, 
et il contraint les prédicateurs à se 
concentrer sur la transmission par la 
parole, avec moins de visibilité mais en 
centrant l'attention sur l'essentiel. On 
peut aussi dire à ceux de leurs auditeurs 
tentés par la déception que s'applique à 
eux la béatitude formulée plus tard par 
Jésus face à Thomas l'incrédule : 
"Heureux ceux qui croient sans avoir 
vu ! " (Jn 20,29) 

 
 Texte tiré du "Missel des Dimanches 2021, p 207-208 



HORAIRES LITURGIQUES 
 
Samedi 30 janvier   Férie du temps ordinaire - VE 
 

17h00 Les Paccots  Messe. 
 
Dimanche 31 janvier   4ème dimanche du temps ordinaire - VE 
 

09h00 Porsel  Louis Currat * Francis Perriard * MF Maurice Clerc *  
  Bernadette Cardinaux. 
 

10h30 Châtel-St-Denis  Catherine Ottou Meyobeme * Josefa Lavanchy-Pichler *  
  Abbé Kasimir Sroczynski * António do Nascimemto,  
  Maria da Conceiçào dos Santos et José dos Santos  
  Nascimento * Manuel Joaquim Vaz et Matilde de Lurdes  
  Martins * Emidio Nobre et Carmelinda de Jesus * MF  
  Marie Genoud "de la Gomallaz", Soeur Gertrude Riotte,  
  fille de la Charité, Gustave Chaperon-Rioloz d'Henri,  
  Charles Villard "en Crey", Denis et son épouse Eléonore  
  Pilloud-Savary et les déf. de la fam.  
 

18h00 Institut Adoration du Saint Sacrement avec la prière des vêpres. 
 
Lundi 1er février   Férie du temps ordinaire - VE 

      
Mardi 2 février   Présentation du Seigneur au Temple - BL 
 

08h30 Institut MF Ignace, Madeleine Pilloud "de Fruence", François  
  Cardinaux, son épouse Marie, née Genoud, Joseph  
  Chaperon "Rioloz", Victorine Genoud "du Suchet", Sœur  
  Jeanne Fleury, fille de la Charité et les par. déf. 
 

09h00 Semsales André Currat * Eloi et Irène Dorthe * MF Louis et Marie  
  Boverat, Joseph Suchet et les déf. de la fam. 
 
Mercredi 3 février   Saint Blaise - RO 
 

19h00 Porsel Messe. 
 
Jeudi 4 février   Férie du temps ordinaire - VE 
 

18h30 Institut Messe.  
 
Vendredi 5 février   Sainte Agathe - RO 
 

10h30 St-Martin Messe. 
 

18h00 Fruence Messe et adoration. 
 



Samedi 6 février   Saint Paul Micki - RO 
 

17h00 Les Paccots  MF Anne-Marie Currat * Joseph Pilloud (Bullois), son  
  fils Jean-Jacques "dit Jeannot" et Auguste Genoud. 
 

18h00 Semsales  Michel Tinguely * Francis et Gertrude Grand-Kaeser *  
  Les âmes du purgatoire les plus délaissées * Maurice  
  Cochard * Robert Bossel. 
 
Dimanche 7 février   5ème dimanche du temps ordinaire - VE 
 

09h00 Châtel-St-Denis Cyprien Genoud et sa fille Isabelle Colliard * Alexandre Pittet. 
 

09h00 Porsel  Germain Dévaud * MF Florentin et Aline Coquoz. 
 

10h30 Attalens Abbé Kasimir Sroczynski * Philippe Genoud * Simone et  
  Robert Rusca et Gilbert Jaccottet. 
 

18h00 Institut Adoration du Saint Sacrement avec la prière des vêpres. 
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QUÊTE 
 

Le samedi 30 et le dimanche 31 janvier en faveur de l’association "Cœurs Unis" du Bénin.  

 

Celle-ci a été fondée afin de venir en aide aux enfants qui se retrouvent en situation de 
grande précarité, orphelins ou abandonnés par une famille par manque de moyen. Son 
orphelinat veille à offrir un toit à ces enfants malmenés par la vie et à améliorer la 
qualité de leur accueil. D’avance, merci pour votre générosité.  
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MERCREDI 3 FÉVRIER, ST-BLAISE. 

 

Prière : 
Bienheureux Blaise, 
Vous qui avez reçu du Seigneur la promesse 
que tous ceux qui vous invoqueraient avec foi 
seraient exaucés, faites que par votre 
intercession je sois délivré de mon mal de 
gorge, ainsi que de tous les autres maux, et 
procurez le même soulagement à tous ceux 
qui sont affligés et se recommandent de vous. 
 

Dicton : 

Si le jour de la St-Blaise est serein, bon temps 
pour le grain. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DANS NOS PAROISSES 
 
DÉFUNT 
Dans l’espérance de la résurrection du Christ, nous confions à Dieu et à vos prières : 

 

Madame Patricia Tâche-Imhof de Bossonnens ; 
 

décédée le 22 janvier à l'âge de 58 ans. 
 

 

SECRÉTARIAT DE L’UP ST DENIS 
 

HORAIRE DU SECRÉTARIAT DE L’UP 
 

Ch. de l’Église 21, 1618 Châtel-St-Denis 
Tél. 021 948 73 23 

E-mail: secretariat@upstdenis.ch 
Site web :  www.upstdenis.ch 

Mardi – Mercredi – Vendredi 

 

de 08h00 à 11h30 et de 13h00 à 16h30 
*** 

Jeudi de 13h00 à 16h30 
 


